
 
PROJET de NOCES D’OR, DIAMANT, PLATINE 

 
La célébration des noces d’or, diamant, platine n'a aucune valeur juridique ; il s'agit d'un vœu officieux. 
C'est une cérémonie très appréciée par les familles et pour la mairie, une occasion de recevoir ses 
administrés dans un moment convivial.                                                                                                 

 
Ce document est à compléter et à remettre au service état civil sans rendez-vous.  

 

Pièces à joindre à la demande : 
- photocopies de la pièce d'identité de chacun des époux 
- justificatif de domicile 
- copie intégrale de l'acte de mariage (sauf si célébré à Beauvais) 
- historique de vos années de vie commune (rencontre, nombre d'enfants, de petits-enfants, parcours 

professionnel, activités sportives, loisirs etc...) 
 

Les date et heure de la célébration seront fixées lors du dépôt de la demande. Les noces d’or, 
diamant, platine sont célébrés du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 et le 
samedi matin de 8h30 à 11h30. 
 
 
Date souhaitée :   ...............................................................   Heure   ....................................................................................... 
 

LES EPOUX 
 
NOM et prénom de l’époux :   
..................................................................................................................................................................................................... 
 
NOM (de naissance) et prénom de l’épouse :   
..................................................................................................................................................................................................... 
 
Date et lieu du mariage :   …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse :   .................................................................................................................................................................................... 
 
N° de téléphone :   ...................................................................................................................................................................... 
 

 
 

❒ autorisons ❒ n'autorisons pas 

 

la prise et la publication de photo dans la presse 

 
 

En cas de report ou d'annulation, merci de bien vouloir prévenir le service 48 heures à l'avance, en 
appelant au numéro suivant : 03 44 79 39 10. 
 
 

Signature des époux : 
 

 
 
 

Le maire de Beauvais sise au 1, rue Desgroux - 60021 Beauvais Cedex a désigné l’ADICO sis au 5 rue Jean Monnet – 60000 Beauvais, en qualité de délégué à la 
protection des données. Le Responsable de traitement a désigné l’ADICO sis à Beauvais, Oise, 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des 
données. Le traitement est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est investie la mairie. Les données collectées seront communiquées 
aux seuls destinataires suivants : Mairie de Beauvais. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre droit d’opposition au traitement. Vous bénéficiez également d’un droit à 

la limitation du traitement. Les droits à la portabilité et à l’effacement ne s’appliquent pas à l’exécution d’une mission d’intérêt public. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le service chargé de l’exercice de ces droits à 

l’adresse suivante : 1, rue Desgroux - 60021 Beauvais Cedex 

 


